
 

PROCES VERBAL 

CONSEIL ADMINISTRATION – 5 juillet 2022 

Présents : Mme Perillat, M.Allary, Mme Lemahieu, Mme Auday, Mme Ragas( secrétaire) , Mme Saihl,  

Mme De Jaeger, M. Vignal, M. Marcos, Mme Deville, Mme Vacossin, M. Pierre, Mme Chauvet, M. 

Dugros, Mme Mesfioui, M. Campayo, M. Marin, M. Gesset, Mme Benama, Mme Monty, Mme Yang 

21présentsQuorum atteint 

I- Approbation du PV du 10/02/2022 et du 19 avril 2022 

Vote  pour : 21    contre : 0      abstention : 0 : PV approuvé 

II- Affaires pédagogiques  

 

a. Calendrier de rentrée 

• Sera positionné sur ENT du lycée, accueil échelonné le détail sera dans le CR 

Mercredi 31 19h : accueil tous les nouveaux internes, le repas devra avoir été pris AVANT 

Jeudi 1 septembre accueil  9h-17h 1
ère

 technologiques  + BTS 2
ème

 année  et 13h15 après le repas 

 Seconde générale 

Vendredi 2 Septembre 8h15 1
ère

 générales  et  terminales technologiques et générales et BTS 

1
ère

année 

Cours débute le 5 SEPTEMBRE pour tous sur LGT, à voir si on commencerait le vendredi après-midi 

comme demandé au conseil pédagogique. 

Vote  pour : 21    contre : 0      abstention : 0 : Calendrier approuvé 

• Rentrée des personnels du LGT le 31 9h-12h 14h- 17h et de 13h à 14h HIS et LP rentrée le 30 

et le 31 au matin (à la demande des collègues) 

 

b. Calendrier stage BTS : voir sur ENT. Modification stage BTS CCST décalage de 3 

semaines / calendrier initial 

Vote  pour : 21    contre : 0      abstention : 0 : Calendrier approuvé 

 

c. Règlement intérieur 

• Doublement sonnerie 1
ère

 du matin et première après midi et sur les fins de récréations 

matin et après-midi 



• Ponctualité : le règlement intérieur sera en PJ : 1
ère

 h du matin ou après midi, l’enseignant 

peut accepter l’élève retard moins de 10 minutes, l’enseignant pourra alors modifier son 

appel via pronote.  Au cours de la journée si retard, fiche navette.  Elève en retard 1
ère

 h 

matin et après-midi non accepté  par enseignant devra se rendre en vie scolaire. Si les 

retards sont jugés trop fréquents l’élève rattrapera ses heures de retard le soir mêmeentre 

17h et 18h, voire 19 h (possible) avec famille prévenue. Si trop nombreux retards  en 

journée, comme fait actuellement : heure de colle.  

• Ajout de la loi : interdit d’amener de la nourriture dans l’établissement. Certaine tolérance, 

toutefois,  garder en mémoire que  si un élève s’intoxique avec sa nourriture, chef 

d’établissement responsable à 100%. 

• Interdiction de la consommation de boissons  énergisantes 

• Page 7 : modification terme par tenue appropriée sur un lieu de travail. C’est forcément une 

appréciation subjective mais l’enjeu est éducatif, que les élèves prennent consciences des 

codes sociaux qui font qu’on ne vient pas sur son lieu de travail vêtu comme à la maison ou 

en vacances. 

• Absences : (absentéisme important dans le lycée) absences non justifiées après 4 ou 5 ½ 

journée : signalement au rectorat. (rappel un établissement doit signaler au rectorat après 4 

½ journées d’absences) 

• Elèves de 3ème : même droit que lycéen SAUF sur le REGIME de sortie qui doit être validée 

par  représentant légaux. Sanctions  si non respect (rappel un élève de 3ème sortie devant 

établissement sans autorisation et ayant un accident : engagement de la responsabilité du 

chef d’établissement)  

• Vote  pour : 21    contre : 0      abstention : 0 : modifications règlement intérieur approuvé  

M. Marcos : Affichettes avec QR codes pour faciliter accès au règlement intérieur dans les salles. 

d. Retour des commissions 

Contrat objectif s’est  terminé en 2021, le projet d’établissement (introuvable et très ancien) doit 

être réécrit en débutant  par le contrat objectif : (voici 4 pistes proposées mais ce ne sont que des 

propositions /  idées :  

- Réussite  

- Développement durable 

- Mieux vivre l’établissement 

- Orientation/décrochage scolaire  

Bilan : décryptage fascicule et réunion conseils d’enseignements  

Passage en semestre : M. Marcos : pour le moment non statué car aucune proposition des équipes 

n’émerge. Pour le moment Statu Quo, discussion à reprendre à la rentrée pour la rentrée 2024-2025.  

Bilan sur réunions  parents /profs  Statu Quo idem comme année 2022-2023 toutefois à rediscuter 

pour rentrée 2024-2025 

Pas encore tranché si une salle des prof commune LGT et LP ou deux mais avec espace de travail 

commun : Statu Quoà rediscuter à la rentrée. 

 

III- Préparation rentrée 2022 dotation globale 

- M. Marcos : lecture des effectifs au 5/07 (attention tous élèves non encore inscrits):  



1 seconde générale en plus et 1 première STL en moins, 1 1
ère

 STMG en moins : 2171 h dont 1959 HP 

et 212 HSA avec 23 IMP (au lieu de 20 en 2022) 

2
nde

 309 élèves pour 10 divisions  avec 15 places réservées  pour UPE2A 

Anglais 15 groupes de 2
nde

 / 10 classes  

Espagnol 13 groupes  2
ndes

 

2
nde

 : Allemand 2 groupes mais pas 2 groupes d’inscrits pour le moment  Et 1 groupe Italien 

- Intervention équipe enseignante CA à partir de l’étude du tableur Excel reçu par mail le 

mardi 5 juillet à 9h (les réponses en italique). 

Philo : pb de formule sur la pondération et Pourquoi le second groupe de SPE a-t-il été 

supprimé ?�Effectifs en baisse par rapport aux prévisions, 32 c’est possible de faire un seul groupe, 

heures utilisées ailleurs. 

Lettres : souhait de l’équipe que le BMP de 18h permette le maintien de Mme ONEDA TZR sur 

l’année 2022-2023. �demande sera faite demain 

Anglais : Incertitude sur le nombre de groupes de seconde 14 ou 15 � c’est bien 15.  Pourquoi la 3
ème

 

classe de première STMG n’apparaît pas dans le tableau : il manque des heures donc le BMP est plus 

important.  

Espagnol : Incertitude sur le nombre de groupes de seconde : il est écrit 13 groupes ?�c’est bien 13  

Pourquoi la 3ème classe de première STMG n’apparaît pas dans le tableau.  

Histoire Géo : souhait BMP temps plein soit 18h les collègues ne souhaitant pas encadrer de stagiaire 

Math : beaucoup d’heures sup à assurer avec ouverture 3
ème

 classe première STMG  

SVT : en 1
ere

 il devait- il avoir 4 groupes de SPE il n’y en a plus que 3 dans le tableau� le problème 

vient du nombre d’inscrit en 1
ère

, plus faible qu’attendu qui nous fait revoir à la baisse à peu près tous 

les effectifs de spé. Pour certaines disciplines avec un effet de seuil qui fait perdre un groupe. 

STMS/STL :il devait y avoir 2 groupes de secondes pour santé social et 2 pour biotechnologies : 

comme à l’heure actuelle le nombre d’élèves inscrits ne permet de constituer qu’ 1 groupe de 

chaque enseignement optionnel il a été décidé de mettre les 2X1,5h en RESERVE or dans la dernière 

version du tableau ces heures en réserve n’apparaissent plus.�ces heures sont mises de côté même 

si elles n’apparaissent plus et pourront  être réattribuées  si pas d’inscrits dans second groupe. 

Suppression de la STL va-t-elle s’ancrer dans le temps autrement dit si l’année prochaine il y a assez 

d’élèves pour recouvrir  une STL est ce que ce sera possible : réponse M. Marcos :2 projetsseconde 

passerelle va être obligatoire pour tous les lycées idées de la colorer  STL (Travail avec Mme Buisson 

ex CARDIE : CAMPUS Santé et biotechnologies  attente validation DRAF PICA) . A priori M. Marcos 

plus confiance sur réouverture à nouveau d’une 2
ème

 première  STL mais il n’y aura  pas de fermeture 

de STMG. 

Attention rectorat va stabiliser l’offre de formation à déposer en Novembre : ensuite après 

acceptation l’offre de formation lycée sera figée pendant 3 anspour stabiliser les équipes 

pédagogiques.  

Physique : demande si  BMP de faire revenir M. Punset. �ce sera fait demain 



M. Marcos : Evolution possible groupe à 24 pour si modification des locauxet c’est 

envisageable.Stagiaire il existe 3 types de stagiaires dont les stagiaires professionnalisant 

Intervention Elus  enseignants  CA : Attention au déséquilibre de l’offre de formation : le lycée 

redevient majoritairement technologique à rebours de ce qui a été réalisé depuis la sectorisation, et 

dans le pôle technologique on assiste à une forte montée en charge des STMG qui transforme 

l’identité du lycée. 

Suspension de séance pour discuter du vote avec les parents 

Vote :Contre: 0  abstention : 12 (personnels enseignants/AED et parents)Pour : 7 

Explication de vote de  personnels enseignants et représentants des parents : nous ne sommes pas 

en désaccord avec la ventilation proposée, on reconnait que Mr le proviseur a pris en compte les 

demandes des équipes enseignantes notamment sur les dédoublements, mais on réitère les 

remarques de notre motion au CA defévrier : une DGH globalement insuffisante pour satisfaire 

réellement tous les besoins (le fait pas exemple que les enseignements de spécialité soient pour 

certains avec des effectifs importants (jusqu’à 32 pour HLP en première).Par ailleurs nous avons une 

opposition sur la structure qui n’était pas encore connue en février: ouverture de la nouvelle 

première STMGnous inquiète de même que la perte de la STL, nous considérons que l’ouverture de 

Gragnague sur des formations que nous proposons et l’absence d’ouverture de STMG dans ce 

nouveau lycée alors qu’il y a une demande globale importante sur cette série, est de nature à 

fragiliser Hessel.   

IV- Affaires financières 

a. DBM 2022 

Modification budget : demande prélèvement     

projets 

changement porte futur local AED 1 800,00 €    

changement porte escalier internat 480,00 €    

reprise recette OC 2021 150,00 €    

AS SPORTS CHAMPIONNAT FOOT 3 550,00 €    

Admission en non valeur 380,00 €    

connexion lecteur badge bagagerie 1 140,00 €    

total 7 500,00 €    

Réequilibrage des deficits 

  
prévu au 

budget 
réalisé DEFICIT 

PROPOSITION 

PRELEVEMENT 
Observations 

FOURNITURES DIVERSES 500,00 € 696,10 € -196,10 € 500,00 €   

MATERIEL ADMINISTRATIF 500,00 € 3 792,19 € -3 292,19 € 3 000,00 € 

achat non prévu licences 

Orange pour nouveaux 

bureaux 

TELEPHONE 10 000,00 € 10 460,06 € -641,86 € 1 500,00 € dépassement crédits SMS 

REPARATION 

MAINTENANCE 
10 000,00 € 11 056,27 € -4 012,98 € 2 200,00 € peinture internat 

    TOTAL -8143,13€ 7200,00€   



Vote :Contre: 0  abstention :0     Pour : 19  Approuvé 

Admission en non valeur :  331.70euros (famille chèque sans provision ) et 3 avances tickets  3, 97 € 

avec non remboursements :   

Vote :Contre: 0  abstention :0     Pour : 19  Approuvé 

b. Convention occupation précaire : renouvellement M. Bouquet / Renouvellement de 

la convention d’occupation précaire d’un logement de fonction. Location logement 

non occupé 

Vote :Contre: 0  abstention :0     Pour : 19  Approuvé 

c. Frais de déplacement d’un élève au concours général/ La prise en charge 

exceptionnelle des frais de déplacement d’un élève pour passer épreuve de concours 

général à Bourges 

Vote :Contre: 0  abstention :0     Pour : 19  Approuvé 

d. L’affectation d’un don de 500 euros de la société promosalons  à 1 projet 

d’intégration des BTS TC 

Vote : Contre: 0  abstention :0     Pour : 19  Approuvé 

e. Votes actions mois septembre/octobre : le montant des crédits globalisés n’esst pas 

encore connu, il empêche d’affecter les financements. Le vote fera l’objet d’un 

conseil d’administration à la rentrée.  

Voyage  projet sectionEuro : vote pour participation des familles : M. Marcos demande de vote CA 

plutôt en Octobre avec voyage en Avril  pour permettre aux familles  de budgétiser la participation 

qui se monte à 576.44 euros par familleOU plutôt  faire avec les premières.  Acceptation équipe 

Anglais.  

Demande d’ajout 

ST2S ETLV : pièce de théâtre octobre/  11 euros par élèves (2X35 élèves +4accompagnateurs) : 800 

eurosuniquement sur budget de l’équipe. Pas de vote nécessaires au CA pour sortie hors temps 

scolaire : nécessité  autorisation parentale.  

Faites de la science :OBJECTIF Campus Santé du 14 au 17 Octobre avec équipe anglais ETLV + équipe 

STL ( 2
nde

 à BTS/Deust) + équipe ST2S : 1 semaine de conférences et ateliers : public 3eme Seconde / 

chercheurs/professionnels : 600 euros  ( repas professionnels+ consommables ateliers+ affiches+ 

flyers)   : AVANCE par équipe  mais au second CA avant 15 septembre 2022  il y aura 

remboursement via les crédits  globalisés.  

V- Contrat et conventions  

a. Recrutement des AED 2022 

Autorisation de signer les contrats de recrutement des AED (selon dotation Rectorat) 

de 11,75 postes 

Vote : Contre: 0  abstention :0     Pour : 18  Approuvé 

  



 

Motion déposée par les enseignants élus demandant la CDIsation des AED qui ont effectué 6 ans. 

Le décret doit sortir le 6 juillet, pour l’instant pas d’information dans les établissements. 

Motion des personnels du lycée Hessel  
à Monsieur le Recteur de l’Académie de Toulouse  
à Monsieur/Madame le/la DASEN de Haute-Garonne  
 
Le jeudi 24 février, les député·es ont adopté définitivement à l’assemblée nationale une loi 
sur le harcèlement scolaire. Promulgué le 2 mars 2022, ce texte prévoit, dans son article 10, 
la CDIsation des personnels AED après 6 ans de CDD ; cependant le décret d’application de 
ce texte n’est pas sorti et le ministère n’a fait aucune communication sur ce sujet. Les AED 
qui vont finir leur sixième année de service en août 2022 attendent pourtant impatiemment 
de savoir si elles et ils seront réemployé·es en CDI à la rentrée prochaine. Les personnels 
du lycée Hessel s’adressent à vous pour demander le réemploi en CDI des personnels AED 
de l’établissement ayant effectué 6 ans de service s’ils en font la demande.  
 
Nous vous prions de bien vouloir agréer l’expression de notre attachement sincère au 
service public d’éducation.  
 

VI- Questions diverses 

- Quel est le bilan contre le décrochage scolaire (annoncé au CA du 08/11/21) ? 

Du soutien est-il prévu en cas d'absence longue durée d'un enseignant? ou d'élèves perdus? 

Proposerez-vous des stages pendant les petites vacances pour préparer les examens ? 

 

Une enveloppe financière conséquente a permis de développer tout au long de l’année 

2021/2022 une aide aux élèves dans plusieurs disciplines et sur les trois niveaux. 

Si un enseignant est absent sur une longue durée, nous trouvons des solutions à l’interne 

d’abord et dès que le remplaçant intervient, nous proposons de réaliser des heures 

supplémentaires. 

L’école ouverte pendant les vacances n’est pas à l’ordre du jour. Nous pourrons l’étudier 

cette année. Les examens se préparent pendant les cours tout au long de l’année, c’est 

l’objet des cours. 

 

- Quelles actions prévoyez-vous pour motiver, recruter et former les élèves à devenir eco-

délégué, s’investir dans CVL et autres commissions ?Une réunion des éco-délégués est-elle 

prévue à la rentrée ?  

Les actions prévues sont construites avec les élèves eux-mêmes. Nous les réunirons 

rapidement en septembre pour les mobiliser. 

 

- Demande que conseils de classes et commissions soient compatibles avec horaires travail des 

parents :  

Ces conseils de classe doivent être compatibles avec aussi les horaires des personnels 

enseignants et de la direction. Nous démarrons à 7h le matin (direction) et nous ne pouvons 

finir les conseils de classe à 21h le soir. Interdit par le droit du travail. Aussi nous faisons pour 

le mieux. Les conseils de classe de fin d’année de seconde ont été réalisés sur la journée pour 

leur permettre d’avoir des notes jusqu’à la fin de leur année. Sinon on les début juin voire fin 

mai, mais les élèves ne viennent plus en cours en juin. 

 



- Publier les PV des CA avec les questions diverses et les réponses à ces questions ? 

R : Publication en cours 

 

- Le budget d’aide financière région pour aide paiement cantine a-t-il été entièrement 

utilisé cette année et les années précédentes sinon à quoi a-t-il été utilisé?  

R : Un point a été fait dans le compte rendu financier du compte financier présenté le 19 

avril. Les membres du conseil ont eu ce compte rendu. Concernant la période janvier-juin 

2022, la quasi-totalité de l’enveloppe a été affectée. Il s’agit de subvention affectée, qui ne 

peuvent servir qu’à l’aide à l’hébergement. 

 

- Combien de familles ont pu être aidées par le Fonds Social pour payer la cantine / internat 

cette année? Quel montant total a été distribué? 

R : Un point a été fait dans le compte rendu financier du compte financier présenté le 19 

avril. Les membres du conseil ont eu ce compte rendu. Concernant la période janvier-juin 

2022, 5 027,69 € ont été dépensés au titre du fonds social. Il reste 3 159 € utilisables pour le 

trimestre septembre-décembre. 
 

 

- EDS : demande qu’enseignants EDS soient systématiquement présent aux conseils de classes 

pour répondre aux sollicitations des parents 

 

Les enseignants d’EDS ne sont pas aux conseils de classe car ils sont sur 7/8 classes en même 

temps. C’est pourquoi l’année dernière, suite aux conseils de classe nous avons organisé des 

réunions pour les parents avec les professeurs d’EDS pour pouvoir leur apporter les réponses 

aux questions sur les EDS. En première et en Terminale. 

 

- Les parents aimeraient plus de communications et d’informations sur l’orientation : 

présenter dans ENT les EDS et options possibles + informer sur les JPO des établissements 

post bac. 

Ces informations sont présentes sur l’ENT.  Nous verrons de les transmettre plus clairement 

encore. 

 

- Délai trop court entre conseil de classe seconde et dates de remises dossier d’inscription. 

Nous allongerons le délai cette année. 

 

- Plusieurs de parents de seconde n’ont pas eu de mails explicatifs sur la fin de l’année, est-il 

possible que la fin de l’année soit plus explicitée ? 

 

Les mails avec les informations ont été transmis. Les parents doivent aller voir leur boîte mail 

sur l’ENT. 

 

1- Equipe élus enseignants CA : demande à l’Inscription ordre du jour du prochain CA : 

a.  Bilan heures COVID soutien, Visibilité soutien pronote : les mercredis du soutien : 

même jour/ même bâtiment pour toutes les disciplines avec inscription 

(comment/numérique/vie sco/ 1 cahier d’appel)   si abs d’élève l’enseignant 

accepte de ne pas être payé.  

b. Distributeurs non-conformes loi de Santé Publique 



c. Point travaux : respect des échéances et bilan consultation pour salle des profs 

commune (précision nombre d’ordinateurs/photocopieurs) – SAS de 

communication ? 

d.  Elu CA enseignants: aimerait une amélioration du paragraphe sur projet d’évaluation  

de l’établissement écrit dans le règlement intérieur et demande de retour : 

traçabilité des devoirs rattrapés.  

Merci de transmettre les questions diverses en réponse à la prochaine convocation pour le CA de 

septembre. 

 

 

 

David Marcos 

 

 

 


